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MISES A JOUR DU REGISTRE 
 
 
 

PERSONNE CHARGÉE DE LA 
MISE A JOUR 
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FICHE INFORMATIVE 
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Fiche d'identité de l'établissement 
 

 

 

(*) Source du classement : Déclaration du chef d'Établissement 

 
 

Prestations offertes par l'établissement  
et leur niveau d'accessibilité 

 

Descriptif des prestations 

 

Ecole primaire Anne Frank. 
 
Salles de classe. 
Bibliothèque. 
Salle informatique. 

 

 

  

Raison sociale ou nom commercial de l’établissement: 

ECOLE PRIMAIRE ANNE FRANK 

N°SIRET :  

Adresse :    Rue Clément Kolb 

Code postal : 68800 

Ville : VIEUX-THANN 

Contact :  

Téléphone : 0389357474                                    Courriel : mairie@vieuxthann.fr 

  

Classement 
incendie 

Catégorie Activité(s) Effectif (*) 

1 2 3 4 5 
R  

     

  

Nom du 
représentant de la 
personne morale 

M. Le Maire de la commune de Vieux-Thann 
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Niveau d'accessibilité 

L’établissement et tous les services proposés sont accessibles à tous : 

 

Oui  Non  

 

Le personnel d’accueil vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services : 

Oui   Non   

 

Certaines prestations ne sont pas accessibles :  

 1 :  Escalier 

 
X Ce service sera accessible le : 29/03/2020 

  Ce service ne sera pas accessible  (voir l’autorisation) 

 Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : X Oui  Non 

  

  

 2 :  Parking extérieur 

 
X Ce service sera accessible le : 29/03/2020 

  Ce service ne sera pas accessible  (voir l’autorisation) 

 Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : X Oui  Non 

  

  

 3 :  Sanitaires 

 
X Ce service sera accessible le : 29/03/2020 

  Ce service ne sera pas accessible  (voir l’autorisation) 

 Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : X Oui  Non 

  

  

 4 :  Accès aux étages 

 
 Ce service sera accessible le :  

 X Ce service ne sera pas accessible  (voir l’autorisation) 

 Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : X Oui  Non 
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DOCUMENT D’AIDE A L’ACCUEIL  
DES PERSONNES HANDICAPEES  
A DESTINATION DU PERSONNEL  
EN CONTACT AVEC LE PUBLIC 

Document élaboré par le ministère en charge de la construction et téléchargeable sur le site internet 
du ministère : https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf 
  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
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DEMANDE DE DEROGATION 

Fiche explicative 

Pièce n°12 associée à une demande d’autorisation fo rmulaire Cerfa n°13824*03 ou au formulaire 
Cerfa « Dossier spécifique permettant de vérifier la conformité d’un ERP » dans le cas d’une demande 
de permis de construire. 

 
Demandeur : Nom : COMMUNE DE VIEUX THANN 

 Adresse  : 76, rue Charles de Gaulles   

 Code postal  : 68800 

 Ville  : VIEUX-THANN 

  

Adresse de l’ERP : Nom de l’établissement ou de l’installation  : 

ECOLE ANNE FRANK 

 Adresse  :  Rue Clément KOLB 68 68 

 Code postal  :68800  

 Ville  : VIEUX THANN 

  

Classement 
incendie : 

Catégorie Activité(s) Effectif (*) 

 1 2 3 4 5 R NC 
        

(*) Source du classement : Non communiquée 

 

À l'attention de Monsieur le Préfet. 

 

Objet de la demande de dérogation  

Dérogation : Conséquences excessives sur l’activité économique de l’établissement 

1) Règle à déroger  

Selon l'article 7-1 - Escaliers et 7-2 - Ascenseurs de l'arrêté du 8 décembre 2014 pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans 
le cadre bâti existant ou des installations ouvertes au public existantes, Toute dénivellation 
des circulations horizontales supérieure ou égale à 1,20 m détermine un niveau décalé 
considéré comme un étage 

 
  



2) Partie d'ouvrage concernée  

École Anne Frank - étage Accès R+1 

 

 

3) Motif de la demande  

Selon le motif Dérogation : Conséquences excessives sur l’activité économique de 
l’établissement exposé à l'article R.111-19-10 du code de la construction et de l'habitation, 
nous souhaiterions déroger à l'obligation :  Toute dénivellation des circulations horizontales 
supérieure ou égale à 1,20 m détermine un niveau décalé considéré comme un étage 

4) Justification de la demande de dérogation et mes ures de substitution éventuelles 

Les contraintes pour réaliser ces travaux sont très fortes. Il est donc possible de demander 
une dérogation pour disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs 
conséquences. 
 Une mesure compensatoire pourra être proposée. Il pourra s'agir d'une réorganisation 
interne de sorte à proposer les services de l'étage non accessible à un niveau accessible à 
tous. 
 En appui de la présente demande, vous trouverez en annexe : 
 - Les plans de l’existant et du projet cotés : plan de masse, plan des niveaux, coupes 
du bâtiment, photographies, etc. 
 - Notices techniques d’éventuels matériels et dispositifs mis en place (exemple : rampe 
amovible, dispositif d’appel, etc.) 
 - Rapport d’un expert comptable ou autre professionnel (outil CCI France) précisant 
que le respect de la réglementation engage la pérennité de l’établissement, argumenté par 
des données chiffrées 
  
  
 Justifiaction : moins de 100 personnes à l'étage et salles de classe présentent au Rdc. 

 

Dans l'attente de votre réponse, recevez, Monsieur le Préfet, nos salutations respectueuses. 
 



 
 
 

    COMMUNE DE VIEUX THANN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COPIE : Mairie de la commune de : VIEUX THANN  



 

Dispositif Ad'AP - point de situation à un an

1. Déclarant du point de situation et référence de l'Ad'AP

En application de l’Art. D. 111-19-45. ce document est établi par le maître d'ouvrage ou le
maître d'œuvre, qui peut être l'architecte qui suit les travaux.

Champ de la Maîtrise d'ouvrage

Maîtrise d'ouvrage du secteur public 

Maîtrise d'ouvrage du secteur privé 

 Etat
 Collectivité
 Autre

Référence de l'Ad'AP

Numéro de l'Ad'AP : AA06806615P0548

Validé le : 06/11/2015

Identité du déclarant

Nom : NEFF  Prénom : Daniel
Raison social et dénomination : Mairie
Adresse : 76 rue Charles de Gaulle
Commune : VIEUX-THANN
Code Postal : 68800
Si le rédacteur habite à l'étranger, Pays : France
Téléphone : 0389357474
Adresse électronique : mairie@vieuxthann.fr

2. Etat d'avancement de l'Ad'AP en chiffres

Durée de l'Ad'AP (en nombre d'années) : 3
Nombre total d'ERP dans l'Ad'AP sur l'ensemble de la durée : 10

 Point de Situation : éléments de synthèse
Cat 1 Cat 2 Cat 3 Cat 4 Cat 5 IOP Total

Total des ERP/IOP du patrimoine inscrit dans l'Ad'AP
(cf tableau 5.4 du Cerfa 15246*01)

 0  0  1  1  7  1  10  
 

 Année 1  ERP/IOP prévus dans l'année 1  0  0  0  0  3  0  3
 ERP/IOP démarrés/en cours 1  0  0  1  0  3  0  4
 ERP/IOP achevés (attestation délivrée)  0  0  0  0  0  0  0
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ERP traité(s) par anticipation (à remplir si concerné)
il s'agit des ERP inscrits dans l'Ad'AP initial, mais programmés, sur une autre
année/période que l'année 1

Nombre d'ERP démarrés/en cours  4

Nombre d'ERP achevés  0

3. Description de l'état d'avancement de l'Ad'AP

4. Respect de la programmation initiale de l'Ad'AP

J'atteste sur l'honneur respecter le calendrier de programmation de l'Ad'AP mentionné ci-dessus.

Je n'ai pas respecté la programmation initiale et j'ai constaté des écarts par rapport à mes
engagements initiaux.

 En cas d'écarts à signaler par rapport aux engagements initiaux de l'Ad'AP, décrire et justifier
les évolutions ayant conduit à ces écarts (affinement de la stratégie, difficulté(s)
particulière(s) rencontrée(s)...), pour les ERP concernés.

Absence puis changements successifs de DGS, et changement de responsable du service
technique, ce qui a empêché un suivi régulier et l'aboutissement concret des programmes de travaux

Communiquer un point de situation sur la politique d'accessibilité menée sur le territoire et la
concertation avec les commerçants et les associations de personnes handicapées lors de
cette première année.

Suite à un programme diversifié de communication, le dialogue est constructif avec les commerçants
de la commune, ils sont conscients des enjeux.

5. Formation

Je dispose d’un programme de formation permanent relatif à l’accueil du public handicapé

: Non

J'ai lancé un programme de formation du personnel à l'accueil du public : Non

Quel est l'effectif total du personnel à former ? : 0
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Quel est le nombre de personnes déja formées? : 0

6. Documents joints en annexe du point de situation

Factures Listing de suivi des travaux de mise en accessibilité

 7. Engagement du maître d'ouvrage 

Je (nous) soussigné(s) maître d'ouvrage, certifie(ions) exacts les renseignements communiqués
dans le présent point de situation.

J'ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre premier du
titre premier et par les chapitres II et III du titre II du livre premier du code de la construction et de
l'habitation et notamment celles concernant l'accessibilité, ainsi que les risques de sanctions prévus
aux articles L. 111-7-10 et L. 111-7-11 du même code.

A : Le :

Signature :

En application de l'article D. 111-19-45 du code de la construction et de l'habitation, une copie est
envoyée à chacune des commissions pour l'accessibilité prévues à l'article L. 2143-3 du code
générale des collectivités territoriales des communes concernées
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Annexe

Que faire en cas d'évolution du patrimoine de l'Ad'AP ?

1. En cas de sortie d'un ou plusieurs ERP de votre patrimoine sous Ad'AP :

Veuillez indiquer dans le document listant vos ERP, initialement joint à votre Ad'AP et qui sera
annexé au présent document :

a) les établissements concernés par cette sortie (par exemple en les repérant par une couleur ou une
colonne spécifique) ;

b) pour chaque établissement, la raison du retrait (fermeture, démolition, cession à un autre
gestionnaire, fin de bail, autre à préciser) ;

c) le cas échéant, les nom, prénom ou raison sociale du nouveau propriétaire/gestionnaire.

2. En cas d'entrée d'un ou plusieurs ERP dans votre patrimoine :

a) Si ce ou ces ERP constitue(nt) strictement le périmètre d'un Ad'AP. existant, vous pouvez
conserver cet Ad'AP et l'exécuter selon ses modalités, parallèlement à votre propre Ad'AP. Veuillez
signaler sur papier libre:

- Numéro de l'Ad'AP
- Nom, prénom, Raison sociale de l'ancien gestionnaire

Ce cas de figure n'est possible que si le périmètre de cet Ad'AP reste intact : l'intégralité des
ERP compris dans cet Ad'AP vous a été transférée. Vous êtes responsable de son exécution,
de respect des travaux prévus et des délais accordés.

b) Vous pouvez déposer un nouvel Ad'AP pour ce ou ces ERP et préciser pour chaque ERP les nom,
prénom, raison sociale de l'ancien gestionnaire

[à répéter autant de fois que de besoin si les ERP étaient dans plusieurs Ad'AP différents]

Dans ce cas, une fois cet Ad'AP validé, il sera exécuté indépendamment et en parallèle du ou
des autres Ad'AP.

Rapprochez-vous du correspondant accessibilité de la DDT(M) ou de la Préfecture de Police de
Paris qui a instruit votre Ad'AP de patrimoine pour en savoir plus sur les modalités concernant ces

modifications et la manière de les déclarer.
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